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ARTICLE 5

À l’alinéa 6, après le mot :

« éducatif »,

insérer le mot :

« , associatif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  métropole  a  pour  vocation  d’être  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale dans lequel les communes « s’associent au sein d’un espace de solidarité » afin
« d’améliorer la compétitivité et la cohésion » de leur territoire.

La vie associative a donc toute sa place dans le projet qui animera le territoire inscrit dans
le périmètre de la métropole.


